
INFO LETTRE DE LA COMMUNE DE SAINGHIN EN MÉLANTOIS

Cérémonie des vœux 2025

Le 10 janvier, nos concitoyens 
s’étaient rassemblés en salle 
des fêtes à l’invitation du 

conseil municipal pour ouvrir en-
semble cette nouvelle année que 
les mathématiciens ont qualifiée 
de  " parfaite ". Puissent les chiffres 
avoir raison !

Protocole respecté, il revenait à notre 
première adjointe d’exprimer en toute 
simplicité, ses vœux les plus sincères 
de bonne année, à tous et à son pre-
mier édile. Rappelant que notre vil-
lage était monté sur la première 
marche du podium des villes où 
il fait bon élever des enfants dans 
la métropole lilloise en 2024 (chut ! 

pour vivre heureux … vivons un peu 
cachés), monsieur le maire avait 
convié le dynamique conseil des 
jeunes à un numéro de duettistes qui a 
ravi l’assemblée. Les questions prépa-
rées par les jeunes, au cœur de leurs 
préoccupations et souvent en phase 
avec celles des adultes, ont éclairé la 
rétrospective habituelle. 

Le bilan a mis en lumière les réalisa-
tions qui ont transformé le village et 
amélioré notre quotidien (l’extension 
du restaurant scolaire, la rénovation 
de la maison des associations, la créa-
tion d’une véritable piste cyclable vers 
les 4 cantons, l’aménagement du jar-
din de Maraude, l’embellissement de 

la voyette rue Bigotte, la voie traver-
sante entre les lotissements Nacarat 
et European Homes, le passage à 30 
km/h et l’installation des radars péda-
gogiques, les succès des animations 
proposées à nos aînés et des spec-
tacles, les bornes de recharge rapide 
au contour de l’église, la pose de fas-
cines et les travaux de prévention des 
inondations). Sans éluder les dossiers 
qui patinent encore tel celui de la ferme 
du Tilleul, dans l’attente d’un nouveau 
promoteur après le retrait du précé-
dent. Les questions de nos jeunes 
conseillers encourageant à plus de sé-
curité rue de Lille, à la poursuite d’ac-
tions pour améliorer le cadre de vie, 
plus d’ouverture aux autres (pourquoi 

N°28 ● FÉVRIER 2025



INFO LETTRE DE LA COMMUNE DE SAINGHIN EN MÉLANTOIS

N°28 ● FÉVRIER 2025

pas un jumelage avec une commune 
à l’étranger ?) ont assuré une excel-
lente transition vers le second temps 
de la soirée consacré aux projets 
2025.  Non sans rappeler le contexte 
politique qui retardera les budgets des 
communes, Jacques Ducrocq évo-
qua alors trois grands projets qui 
marqueront les prochaines années : 

l’agrandissement du parking du 
complexe sportif / salle des fêtes et 
l’amélioration de la circulation sur 
le secteur, la végétalisation du par-
vis des écoles publiques ainsi que 
l’amélioration de son accès et enfin 
le projet à 3 phases de rénovation 
du centre du village avec sa large 
zone de rencontre pour un environ-
nement apaisé.

L’exposé fut ponctué par le tirage de 
la tombola proposée pour la promotion 
du dispositif MicroStop qui sécurise et 
rationnalise les trajets " en stop " de-
puis et vers les 4 cantons. Tous ont 
pu alors profiter d’un généreux buffet 
campagnard et échanger autour d’un 
verre.

Elisabeth Vilain
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Face à l'augmentation des séniors 
vivant seuls, la mairie de Sain-
ghin-en-Mélantois vous propose une 
box médicale d'urgence à placer 
dans le frigo (un élément universel) 
avec dedans une fiche papier conte-
nant des informations médicales cru-
ciales (allergies, traitements, méde-
cins, ordonnances... ).

Chaque seconde est précieuse 
pour les secours, avec cette box, 
ils pourront intervenir efficacement 
dès leur arrivée. 

Il vous suffit de venir en mairie cher-
cher une box ainsi que l'autocollant à 
coller sur le frigo et la fiche de rensei-
gnements à compléter.

Colette Berlak  
Laurence Derisquebourg 

La box médicale 
d'urgence
Un dispositif simple pour une 
prise en charge rapide des secours !

Nouveau à Sainghin
Permanence en mairie de Maison Nord Solidarité 
Sans rendez-vous

À compter du 7 février 2025, 
tous les 1er et 3ème vendredi 
de chaque mois de 9h à 11h.

Vous ou vos proches avez 
besoin d’aide : Accès aux 
droits, démarches administra-
tives, logement, budget, aide 
financière.

Vous recherchez un emploi, 
vous êtes allocataire du 
RSA : Accompagnement vers 
l’insertion sociale, mise en 
relation avec les Maisons Nord 
Emploi et les partenaires de 
l’emploi.

Vous êtes une personne 
âgée, vous êtes un proche 
aidant : 
Information sur vos droits, 
aide dans les démarches APA, 
hébergement, mise en rela-
tion avec les services d’aide 
à domicile et les structures 
d’accueil.

Vous êtes une personne en 
situation d’handicap, vous 
êtes un proche aidant : 
Information sur vos droits et 
les aides, aide dans vos dé-
marches MDPH, PCH
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Agenda
 ► Vendredi 7 février 
■ Permanence 
Maison Nord Solidarité 
Mairie - 9h à 11h

 ► Mercredi 12 février 
■ Permanence écrivain 
public - Sur rendez-vous 
au 06 77 75 62 68 
Mairie - 9h à 12h 

 ► Jeudi 20 février  
■ Atelier repair café 
Salle polyvalente associative 
(complexe sportif) 
18h à 20h30 

 ► Vendredi 21 février 
■ Permanence 
Maison Nord Solidarité 
Mairie - 9h à 11h

 ► Samedi 22 février 
■ Soirée concert 
Fernando y Skala B - 
Somos Cuba 
Salle des fêtes

Conciliation de justice
PRÉCISION IMPORTANTE
La loi de modernisation de la 
justice du 18 novembre 2016 et 
la loi du 23 mars 2019 (réforme 
de la justice) permet de saisir 
le juge de manière simplifiée, 
sans faire appel à un avocat 
ou un huissier, pour les petits 
litiges dont le montant est infé-
rieur à 5 000 euros.
La présente loi rend obligatoire la 
tentative de conciliation préalable 
menée par un conciliateur de justice, 
à peine d’irrecevabilité de la demande 
que le juge peut prononcer d’office, 
sauf dans trois cas ;

•  si l’une des parties au moins sollicite 
l’homologation d’un accord ;

•  si les parties justifient d’autres dili-
gences entreprises en vue de parve-
nir à une résolution amiable de leur 
litige ;

•  si l’absence de recours à la concilia-
tion est justifiée par un motif légitime.

 
 

Les conciliateurs Mr Thierry Singer 
en mairie de Templeuve en Pévèle 
(03 20 64 65 66) (permanence le 
jeudi après-midi) et Hellemmes à 
l'espace Citoyen (03 62 26 08 32) 
ou Mr Patrick Dewylde en mairie 
de Cysoing sur rendez-vous au 
03 20 79 44 70

Les 10 conseils des gendarmes 
pour se protéger des cambriolages


